
Invasion de monstres,  justiciers,
fées et autres princesses à Champvans !

Le choc des photos page 16
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Magnifiques déguisements des enfants, vendredi 18 f évrier, pour le carnaval de l’école.
Après avoir rendu visite aux plus jeunes de la maternelle, les grands de l’élémentaire ont animé le village

en musique (tambourin, grelots, maracas). L’après-midi s’est terminé par un goûter : jus de fruits, beignets,
crêpes, chouquettes. Tous les gourmands se sont régalés. La journée terminée… la population était rassurée.

Merci aux parents qui ont confectionné les pâtisseries.



Des déchets organiques encore trop présents dans nos bacs gris

Notre commune s'engage aussi dans la réduction des déchets

Pour vous aider dans la pratique du compostage et d'un jardinage
respectueux de l'environnement, la commune organise,
avec l'aide du SYDOM du Jura une

Fabien LEPRINCE,
Maître Composteur,

abordera de nombreux thèmes
et notamment :

�  quelles sont les techniques pour obtenir
un bon compost ?

�  comment pratiquer paillage
        et tonte-mulching ?

�  quels traitements naturels alternatifs
        utiliser dans son jardin ?

�  Comment pratiquer le lombricompostage ?
(compostage d'appartement)…
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Comme vous le savez, notre commune fait partie des 10 communes sélectionnées par le SYDOM du Jura pour participer au
programme "Communes 100% compostage". Ce programme a pour objectif de promouvoir la pratique du compostage des déchets
organiques et des techniques de jardinage respectueuses de l'environnement.

Nos bacs gris sont composés à 30% de déchets organi ques (épluchures, fruits et légumes
abîmés, reste de repas, marc de café…) soit environ  60kg par habitant et par an.
Sur l'ensemble du département, cela représente environ 15.000 tonnes de déchets qui sont
aujourd'hui mélangés aux déchets non valorisables et transportés jusqu'à Lons-le-Saunier pour être
incinérés. Pourtant, pour chaque foyer, il existe une technique adaptée lui permettant de
composter l'ensemble de ses déchets organiques: compostage domestique, compostage collectif,
lombricompostage (compostage d'appartement), etc.….

Le compostage, une pratique simple et efficace
Le compostage consiste à mélanger les déchets organiques produits au sein d'un
ou plusieurs foyers, pour que, sous l'action de nombreux micro-organismes, ils se
transforment en compost. Le compostage, qu'il se fasse en tas ou à l'aide d'un
composteur, est une pratique peu onéreuse, simple et efficace si les bons gestes
sont faits dès le départ. De plus, il est tout à fait possible de fabriquer soi-même un
composteur à l'aide de palettes par exemple.
Le compost est un amendement entièrement naturel et particulièrement
efficace. Une fois produit, il pourra être utilisé pour remplacer terreaux du
commerce et engrais chimiques, autant dans le potager, au pied des
arbres/arbustes, des plantes d'ornement que dans les pots de fleurs.

La commune a déjà mis en place un certain nombre de  pratiques permettant de limiter son propre impact sur l’environnement :
�  Recyclage des tontes (plusieurs dizaines de m3 /an) par quelques agriculteurs à proximité des zones entretenues.
�  Création d’une zone de compostage avec des déchets de tontes, broyas divers, feuilles et cendres de chaudière  dans le but

d’utiliser le compost pour nos besoins communaux, notamment dans l’ornement du village. 
�  Engagement d’une réflexion sur l’utilisation du mulching (tontes laissées au sol) lorsque c’est possible.
�  Utilisation du broyage des tailles d’arbres, en paillage.
�  Mise en place, dès ce printemps, d’une jachère fleurie sur le terrain situé devant le cimetière. Jachère destinée à réduire

l’entretien, rendre l’espace visuellement plus attractif et à permettre le développement de nouveaux écosystèmes favorables à la
flore et la faune sauvage.

Le questionnaire qui a été distribué dans le bulletin de juin 2010 a permis au SYDOM de mieux cerner nos pratiques actuelles et de
trouver des solutions pour mieux composter. Nous recherchons des bénévoles qui voudraient devenir des «guides composteurs» c’est
à dire une personne relais dans la commune, qui souhaite aider, informer et sensibiliser son voisinage, au compostage. Les guides
composteur recevront une formation théorique et pratique de la part du SYDOM pour compléter leurs connaissances en matière de
compostage. Si vous êtes intéressés contacter le secrétariat de Mairie.



Vous avez à votre disposition une large gamme de méthodes et de matériels pour faire votre compost. En fait, chaque solution a des
avantages et des inconvénients. Les critères qui pourront vous guider sont la place disponible, la quantité de déchets organiques, la
proximité du voisinage, le temps à consacrer à cette activité … Quel que soit votre choix, l’important est de bien suivre le processus
de compostage.

Le compostage en tas
Cette technique consiste à regrouper les déchets directement sur le sol afin de former
un tas d’une hauteur variable (0,5 m à 1,5 m en moyenne).

�  Ses avantages : souplesse et facilité d’utilisation
Il n’y a aucune contrainte de volume. Vous jouez sur la hauteur, la longueur et vous
pouvez faire autant de tas que vous le souhaitez.
Les déchets sont toujours accessibles et visibles. Vous les surveillez en toute facilité. Le
compostage en tas convient à ceux qui disposent de place et n’ont pas beaucoup de
temps à consacrer au compostage.
Le manque d’arrosage est compensé par les pluies périodiques.
L’aération naturelle est souvent importante et limite ainsi les risques d’asphyxie.
L’évaporation relativement aisée peut aider à combattre l’excès d’eau.

�  Ses inconvénients : lenteur et désagréments visuels
Le tas est à la merci d’animaux (chiens, chats, rongeurs, etc.) qui peuvent
éventuellement être attirés par les épluchures, les os et la viande et autres restes de
cuisine. Déposer les déchets frais au milieu du tas peut être une parade efficace.
Le tas est exposé aux aléas climatiques, aux précipitations, au vent, à la sécheresse, au
froid qui ont pour conséquence de rendre le processus irrégulier. Une surveillance
régulière permet de pallier ces inconvénients. Par ailleurs, la vision d’un tas n’est pas du
goût de tout le monde. Le compostage est un peu plus long : il faut de six mois à un an
pour obtenir un compost mûr prêt à l’emploi.

Le compostage en bac
Un composteur, aussi appelé « bac à compost » ou « silo à
compost », se présente sous la forme d’une structure en bois,
en métal ou en plastique. Il contient un volume réduit de
déchets à composter et limite les effets de surface tels que
l’assèchement ou le refroidissement. Il peut être plus ou moins
ouvert sur l’extérieur.

�  Ses avantages : encombrement et nuisances
visuelles réduits

Vous pouvez le mettre à l’abri des aléas climatiques et assurer
une décomposition homogène pour l’ensemble de la masse.
Les composteurs fermés placent les déchets hors de portée
des animaux. Il vous permet de fabriquer votre compost même
si vous ne disposez que de peu de place. Le compostage peut
être rapide (4 à 5 mois).

�  Ses inconvénients : petits volumes et surveillance r égulière
Il convient uniquement pour les petits volumes (jusqu’à 1 000 litres). Vous
pourrez remédier à cette contrainte en utilisant plusieurs composteurs. Pour
que le compostage en bac fonctionne correctement, il faut y consacrer du
temps.
Le fait que le composteur soit fermé ne signifie pas que le compostage se
fasse seul. Il faut le surveiller fréquemment pour éviter des dérives
(sécheresse, pourrissement nauséabond) qui sont irréversibles en l’absence
d’intervention de l’opérateur.

Acheter un composteur…
Rien de plus facile pour une modique somme : la commune tient à votre disposition (aux ateliers municipaux) des composteurs du
SICTOM de Dole. Afin de développer la pratique du compostage 50% du coût est pris en charge par la municipalité.

Prix au 1er   mars 2011 pour les Champvannais 15 € (dans la limite d’ un par foyer).

…ou le fabriquer soi-même
Vous pouvez très bien fabriquer vous-même votre bac à compost.

Pour cela, vous avez plusieurs possibilités à votre disposition :
�  le bac cubique en bois , à base de planches, de rondins ou de palettes ;
�  le treillis métallique cylindrique  entouré d’une toile, d’une natte de roseaux ou d’une feuille de plastique perforée ;
�  un box en parpaings .

Comment choisir ? Sur quelles bases ? Faites votre choix : tas ou bac ?
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Le lombricompostage (ou vermicompostage) est une méthode fondée sur l'utilisation de
vers de compost. Le lombricompostage produit deux engrais naturels, un sous forme
solide, le lombricompost, l'autre liquide, le thé de compost.
Les déchets sont placés avec les vers dans un récipient appelé lombricomposteur dans
lequel est reconstitué un milieu favorable. Les vers se nourrissent des déchets qu'on leur
apporte, leurs déjections s'accumulent et constituent le lombricompost. L'eau contenue dans
les déchets qui percole à travers le lombricompost en formation constitue le thé de compost.

Avantages : Le lombricomposteur ne prend que peu de place et peut être installé
dans un appartement. Il ne dégage quasiment aucune odeur.
Ceci est dû aux vers qui aèrent le compost en creusant leurs galeries et empêche le
développement de bactéries anaérobies responsables des mauvaises odeurs.

Inconvénients : Le lombricomposteur est un mini-écosystème fragile, il convient
de surveiller scrupuleusement et d'éviter certaines erreurs qui pourraient tuer les vers ou
apporter des insectes nuisibles.

Les vers de terre sont généralement
divisés en deux catégories :

�  Les laboureurs, communément appelés lombrics, sont des vers endogés, c'est-à-
dire qu'ils vivent profondément enfouis dans le sol. Ils sont plus courant dans la nature
et ne sont pas adaptés au lombricompostage. Leur rôle consiste principalement à
structurer, à aérer et à drainer le sol.

�  Les composteurs , quant à eux, sont des vers épigés, c'est-à-dire qu'ils vivent dans les couches superficielles du sol. Ils
prolifèrent dans les matières organiques dont ils sont un des acteurs de la décomposition. Ils se reproduisent plus rapidement et
vivent moins longtemps que les laboureurs.

Dans le compost arrivé à maturation, on trouve comm e toujours de nombreuses larves dont voici les phot os,
Il s’agit de larves de Cétoines dorées  qui sont, semble t-il très souvent confondues avec les larves du hanneton .

Pour les différencier c’est facile :
�  larve de cétoine  = petite tête et gros derrière,
�  larve de hanneton  = grosse tête et petit derrière.
Il ne faut donc surtout pas les détruire car elles participent à la
fabrication du compost en recyclant les matières organiques.

De plus ces « locataires » sont installés dans la durée car le
développement larvaire s’étale sur plusieurs années !!!

La Cétoine dorée (Cetonia aurata pour les entomologistes !) est
parfois appelée "hanneton des roses" eu égard au fait qu'elle
affectionne ce type de fleurs, et même un peu trop aux dires des
rosiéristes qui la considèrent souvent comme nuisible, car elle
"mâchouille" plus qu'elle ne butine, ce que la délicatesse de la fleur
n'apprécie guère.

Exemple de larves de cétoines issues d'un compost.
Ne vous laissez pas abuser par leur allure de "ver blanc", et ne les tuez pas, car elles
participent activement à l'élaboration du terreau.

La Cétoine dorée n'est pas un insecte considéré comme nuisible, mais un léger bémol
s'impose pour les cultures florales (surtout des roses ! ), mais aussi fruitières. On dira surtout
qu'autrefois l'espèce était commune partout, y compris en milieu urbain, et qu'elle s'est
globalement raréfiée, notamment sous l'effet des multiples biocides répandus dans notre
environnement.

Un certain "renouveau" de l'espèce est toutefois observable, notamment en milieu péri-urbain,
compte tenu de la pratique quasi généralisée du jardinage. La bestiole s'est en effet
reconvertie dans le compostage bio à domicile ....encore faut-il que le jardinier prête vie à une
larve trop souvent confondue avec celle du hanneton !

Bon compostage …et préservez la cétoine dorée !

Le lombricompostage ou compostage d'appartement !

Larves de hanneton ou larves de Cétoines dorées dans le compost ?

Lombricomposteur
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····  Le pôle Innovia, situé sur Tavaux-Damparis, accueil lera
d’ici cet été sa première enseigne. Le groupe d’out illage

Stanley Black & Decker débarque avec 40 emplois à l a clé.

Cette fois, c’est parti. Le pôle Innovia s’apprête à accueillir une première
enseigne en 2011. Il s’agit du groupe international d’outillage Stanley Black &
Decker, qui annonce la création d’un centre de distribution ultramoderne de
18.000 m².
La société va investir 12 millions d’euros dans l’opération, et créer 40 emplois
sur le secteur du Grand Dole. Une grande bouffée d’oxygène, alors qu’en
parallèle, Idéal Standard annonce la fermeture de son unité doloise. ‘‘Dole est
un emplacement stratégique pour notre activité : il lui permet un accès facilité à
ses principaux marchés finaux, au cœur de l’Europe’’ se réjouissent les dirigeants
de Stanley, déjà présent dans la région à Arbois et à côté de Besançon.

La plateforme emploi-insertion
du Grand Dole activée

Du côté du Grand Dole, on a activé la
plateforme emploi-insertion pour trouver les
futurs salariés de l’entreprise :

"Nous travaillons avec Pôle Emploi pour le
recrutement, et avec le Conseil Régional
pour la formation du personnel," assure
Claude Chalon, président du Grand Dole.
"On souhaite qu’un maximum des futurs
salariés du site soient des habitants du
Grand Dole, et on va se battre pour ça."

 ASSAINISSEMENT  :  Depuis le 1er janvier dernier, le Grand Dole a pris la compétence assainissement individuel et s’est fixé
quatre ans pour contrôler les 2400 installations du territoire concerné.   
 GARE :  En partenariat avec la ville de Dole, la SNCF, RFF, le Conseil Général du Jura et le Conseil Régional de Franche-
Comté, le Grand Dole a lancé une grande opération de réaménagement du quartier de la gare de Dole. Première pierre de
l’édifice : la construction d’un nouveau parking de 230 places gratuites, dès l’été 2011.   
 ENERGIE :  Le Grand Dole a validé fin 2010 son plan pour réduire de 20% les rejets de CO2 d’ici à 2020 ; 140 mesures ont
ainsi été listées, devant permettre en 2020 de ne produire plus que 6,2 tonnes de CO2 par an et par habitant, contre 7,8 tonnes
aujourd’hui.
 ENFANCE-JEUNESSE : : L’accueil jeunes de Tavaux, ainsi que les accueils de lavans-les-Dole et de Champdivers, font
désormais partie du Grand Dole. Il ne reste désormais plus qu’un seul accueil périscolaire qui ne soit pas géré par
l’agglomération, celui de Rochefort-sur-Nenon.
 SECURITE :  Les parcelles vouées à accueillir la future caserne de pompiers intercommunale sont réservées. Le bâtiment
sera construit à Choisey, juste à côté du péage de l’autoroute A39.

TGD, c’est toujours un succès !
Plus de 3.000 abonnés : c’est deux fois plus que les
objectifs que s’étaient fixés les élus du Grand Dole. Un vrai
succès pour le réseau de bus TGD, qui transporte 4.000
passagers par jour. Et pour augmenter encore la
fréquentation, quelques modifications ont été apportées
au réseau. Notamment pour favoriser l’utilisation des lignes sur
réservations, avec la création d’un nouvel horaire retour à 19h15 en
gare de Dole pour toutes les lignes.

Renseignements : www.reseau-tgd.fr ou au ..0 800 346 800..

Achetez vos carnets
tgd  à Champvans

Les carnets de 10 voyages
sont en vente au bureau

de tabac, place du 1 er mai.
Vous y trouverez également
les guides horaires du TGD.

(Ouverture du lundi au vendredi
6h30-12h et 14h-19h

samedi et dimanche  6h30-12h
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Stanley Black & Decker
débarque sur INNOVIA

40
emplois créés

Emplacement
du futur site

Stanley Black et Decker



Préalablement à l'ouverture de la séance, M. Le Maire, demande l'autorisation au Conseil Municipal
d'ajouter deux  questions à l'ordre du jour à savoir :

1. Urbanisme - Lotissement "Aux Tremblois" - Prix de vente du terrain au m2

2. Forêt : Achat de bois en vue de fabrication de bois déchiqueté
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le rajout de ces deux points.

····  Engagement Liquidation et Mandatement des Dépenses I nvestissement M14
Le Conseil Municipal autorise le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement dans la limite du quart des
crédits ouverts au Budget Primitif 2010 hors crédits afférents au remboursement de la dette.
BP 2010- Chapitre 20. (Immobilisations corporelles) :  �  Budgétisé :      3 810 €   Soit :      952 €
BP 2010- Chapitre 21. (Immobilisations corporelles) :  �  Budgétisé :    95 210 €   Soit : 23 802 €
BP 2010- Chapitre 23. (Immobilisations en cours) :      �  Budgétisé :  272 892 €   Soit : 68 223 €                                Vote : Unanimité

····  Engagement Liquidation et Mandatement des Dépenses I nvestissement M49
BP 2010- Chapitre 20. (Immobilisations corporelles) :  �  Budgétisé :  78 500 €   Soit : 19 625 €
BP 2010- Chapitre 23. (Immobilisations en cours) :      �  Budgétisé :  96 802 €   Soit : 24 200 €                                  Vote : Unanimité

····  Engagement Liquidation et Mandatement des Dépenses I nvestissement foret.
BP 2010- Chapitre 21. (Immobilisations corporelles) :  �  Budgétisé :  198 280 €   Soit : 49 570 €
BP 2010- Chapitre 23. (Immobilisations en cours) :      �  Budgétisé :    60 018 €   Soit : 15 004 €                                Vote : Unanimité

····  Engagement Liquidation et Mandatement des Dépenses I nvestissement Lotissement aux Tremblois
BP 2010- Chapitre 35. (Immobilisations corporelles) : �  Budgétisé :   212 621 €   Soit : 53 155 €                                Vote : Unanimité

····  L igne de trésorerie pour le Budget Commune :
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide de recouvrir en cas de besoin à une ligne de trésorerie. La Banque Populaire
Bourgogne Franche-Comté propose une convention d'ouverture de crédit de 400 000 € d'une durée d'1 an au taux EURIBOR 3 mois
(à titre indicatif 1.0130% au 18/01/2011) auquel s’ajoute une marge de 0.70 % avec un taux effectif global de 1.713 % (marge
comprise).
Le Conseil Municipal autorise le  Maire à signer le contrat et l'habilite à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son
initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat.                                                           Vote : Unanimité

····  Eclairage public - SIDEC - Adhésion à la charte "Ecl airons juste le Jura":  
- Monsieur le Maire expose : les dépenses communales liées à l’éclairage public représentent entre 30 à 35% des consommations et
dépenses énergétiques pour les communes de moins de 2 000 habitants.

- Les lois Grenelle I et II mettent en évidence l’existence d’une pollution lumineuse importante sur l’ensemble du territoire national.

- La charte intitulée « Eclairons juste le Jura », proposée par un groupement de partenaires concernés par le sujet de l’éclairage public
sur le département, a pour objectif de sensibiliser et d’apporter aux collectivités des solutions pour maîtriser l’impact de l’éclairage
public. Cette charte propose à la Commune de s’engager à diminuer les impacts énergétiques et environnementaux liés à l’éclairage
public, tout en préservant la qualité de vie et en participant à une démarche globale territoriale source d’économies d’échelles et de
valorisation de l’image du département.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve l’adhésion de la Commune à la Charte de l’éclairage public
« Eclairons juste le Jura » et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette charte.
                                                                                                                                                                                         Vote : Unanimité

Finances

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2011
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton,
N. Da Costa, T. Destombes, A. Garnier, J. Le Bail,
T. Mader H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  J-B. Gonnet (procuration à A. PIELLARD), E. Lavrut

Secrétaire de séance :  Thierry  MADER

Présents : 12 - Votants : 13

Voirie - Réseaux
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····  Abrogation du Plan d'Aménagement d'Ensemble du Mouli n Noir
Vu les articles L 332.9 et suivants et R332-25 du code de l'urbanisme, vu la délibération du 7 octobre 2002 instituant la participation
du Programme d'Aménagement d'Ensemble sur le secteur au lieu dit Moulin-Noir pour un programme d'équipements publics de cette
zone, considérant que les travaux ont été financés et terminés le 30 mars 2004.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de mettre fin à l'existence du P.A.E. dit du Moulin Noir et précise que les terrains
sont dorénavant soumis au régime général de la Taxe Locale d'Equipement.
                                                                                                                                                                    Vote : 12 Pour - 1 Abstention

····  Lotissement "Aux Tremblois" : Modification du parcel le
Vu la délibération du 25 mai 2010 approuvant le projet de plan parcellaire du Lotissement "Aux Tremblois", vu le nouveau projet de
plan parcellaire en date du 27 janvier 2011 établi par le cabinet CRETIN-MAITENAZ, géomètre à DOLE ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le projet de plan parcellaire en date du 27/01/2011 réalisé par le cabinet
CRETIN-MAITENAZ, demande au dit cabinet d’établir les plans et documents nécessaires à la constitution du dossier d'une nouvelle
déclaration préalable et annule les précédents plans parcellaires et la déclaration préalable.

               Vote : Unanimité

····  Lotissement "Aux Tremblois" : Prix de vente du terra in au m 2

Dans le cadre de l'aménagement du Lotissement "Aux Tremblois", M. Le Maire expose au Conseil Municipal qu'il convient de fixer le
prix de vente des parcelles. Le Maire propose pour le terrain constructible, un prix de vente de 50 € TTC le m2, étant fidèle en cela à
l'engagement de départ vis à vis des futurs acquéreurs.

En ce qui concerne le terrain non constructible mais qui peut être considéré comme terrain d'agrément, le prix proposé à la vente est
de 20 € TTC m2 pour les lots 3, 4, 5 et de 10 € TTC m2 pour le lot 8, compte tenu de la surface importante du terrain non constructible,
de la disposition du terrain qui génère des contraintes dans la construction et de l'éloignement (plus de 30 mètres) des réseaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte cette proposition et rappelle sa délibération du 5 mai 2010 assujettissant à la
TVA les dépenses de viabilisation de ce lotissement, confie l'accomplissement des formalité de vente à S.C.P. COSTE & MAGLIOLI à
Dole et autorise Le Maire à signer les divers documents relatifs à la vente des parcelles du Lotissement "Aux Tremblois"
                                                                                                                                                                                                              Vote : Unanimité

····  Cession d'une partie de la voirie communale contiguë  à la parcelle ZD 381 lotissement Champ Fontaine II " :
Modification de parcelle
M. Le Maire expose aux membres du Conseil que M. TERRIER propriétaire de la parcelle ZD 381, souhaiterait acquérir une dizaine
de mètres carrés appartenant au domaine public de la Commune- contiguë à sa parcelle. Les deux morceaux de terrain concernés se
situent dans le prolongement de la rue de la Bardelle. La cession de ce terrain nécessite le déclassement de la voirie publique et une
enquête publique pour vente après aliénation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

�  décide le déclassement de la voirie publique des terrains délimités ci-dessus et demande à M. Le Maire la mise en place d'une
enquête publique pour vente après aliénation.

�  accepte de céder une partie de la voirie communale d'une surface approximative de 10 m2 pour un montant de 150.€ H.T. 
�  retient le Cabinet de Géomètre CRETIN-MAITENAZ à Dole pour la gestion du dossier, la définition des limites, la fourniture de

bornes, établissement du document modificatif pour un montant de 477.00 € H.T.

�  décide que les frais de géomètre, les frais notariés et les droits d'enregistrement seront pris en charge par la Commune.

�  autorise M. Le Maire à signer les documents relatifs à la cession et aux formalités d'enquête publique.
           Vote : 6 Pour - 4 Contre - 3 Abstentions

····  Avis concernant l'arrêté de révision du PLU de Dampa ris
La Commune de Damparis a décidé une révision de son Plan Local d'Urbanisme. M. Le Maire présente au Conseil Municipal les
documents d'arrêt de projet de cette révision.
Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, donne un avis favorable.                                                        Vote : Unanimité

Urbanisme
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····  Subvention Foyer coopératif et association sportive  du college de Damparis 2010/2011
Le foyer coopératif du collège de Damparis participe au financement d'activités péri-éducatives (sorties, voyages, clubs, activités
culturelles diverses).

L'association sportive du collège de Damparis organise des entraînements et des animations (Escalade, volley-ball, Badminton,
Basket…) au collège à la pause de midi, le soir et le mercredi. Elle accompagne également les élèves lors de compétitions le
mercredi.

Afin d'encourager la pratique du sport et soutenir les efforts de cette association, le Conseil Municipal, attribue les subventions
suivantes pour l'année scolaire 2010/2011 :

- 15 € par inscrit au foyer associatif
- 15 € par membre de l'association sportive

A titre d'information le nombre d'élèves fréquentant le collège de Damparis est de 48. Le nombre d'élèves inscrits à l'association
sportive du collège n'est pas encore connu.               Vote : Unanimité

····  Achat de matière en vue de fabrication de bois dech iquete
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l'achat de 214 stères de bois, appartenant à la SARL PIFC à Auxange (Jura)
actuellement stocké en bord de chemin et provenant de la parcelle 10, afin de fabriquer du bois déchiqueté et fixe  le prix d'achat du
stère à 13.50 €. H.T. soit un montant total de 2 889 € H.T.               Vote : Unanimité

M. Le Maire fait part au Conseil d'une opération pour laquelle une somme a été prévue
au budget communal et pour laquelle il a donné son accord.

En investissement budget Commune :
Installation d'un dispositif d'alarme anti-intrusion à l'école élémentaire

par l'entreprise Franche-Comté Protection pour un montant de 998.60 € TTC

Affaires scolaires

Foret

Informations

Une bonne solution pour développer le tourisme rural qui est en "plein boum" et faire découvrir Champvans
et sa région aux vacanciers. La création d’une chambre d’hôte est un atout de plus pour notre économie locale.

Il s’agit d’une chambre familiale de 30 m² pour 4 personnes, équipée d’un lit en 140 et d’un canapé gigogne, avec coin
kitchnette et terrasse, salle de bains et sanitaires privés, classé 3 épis par Gîtes de France.

Renseignements : Odile CHARBERET - Tél : 03 84 72 59 96 - Port : 06 89 84 31 84

Une chambre d’hôte à Champvans
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Le frelon asiatique (Vespa velutina nigrithorax) a été signalé pour la première fois en France en 2004 dans le département du Lot-et-
Garonne. Son expansion a, par la suite, été rapide puisqu’à ce jour 27 départements sont concernés par la présence de cet insecte,
dont la capacité de dispersion et la résilience à l’égard des changements environnementaux est élevée. Il est considéré comme «
installé » dans le sud-ouest de la France où sa présence génère de nombreuses interrogations (impact sur l’activité apicole, risque
pour la santé humaine…).

·  En Bourgogne, le premier nid de frelons
asiatiques a été repéré en Côte d’Or en 2008 .
En 2009, 13 nids ont été détruits et l’installation de
l’hyménoptère semble se poursuivre selon plusieurs axes, en
relation notamment avec le réseau hydrographique local.

·  Le frelon asiatique est un hémynoptère mesurant
2,6 à 2,8cm. Il est de couleur brun noir, avec le quatrième
segment sur le thorax jaune tout comme ses pattes.. Il est
insectivore et se nourrit préférentiellement d’abeilles.
 A l’automne, on peut les voir s’alimenter de la chair des fruits
mûrs, ainsi que du nectar des fleurs.

Selon les premières observations en France, le frelon asiatique
est peu agressif envers l’homme lorsqu’il est en solitaire. Il n’en
est pas de même à l’approche du nid où l’attaque peut être
collective et virulente.

Huit à douze piqûres peuvent provoquer un
empoisonnement nécessitant une hospitalisation.

Tout au long du printemps et de l’été, le comportement nocturne du
frelon est caractérisé par une concentration des individus sur
l’extérieur du nid. A certaines périodes, l’activité nocturne peut être
aussi intense que durant la journée.

·  Ces frelons s’attaquent aux abeilles pour nourrir l eurs larves.  Pour cela, ils se mettent à l’entrée
de la ruche par groupe de trois ou quatre et volent en stationnaire devant en attendant que les abeilles
pollinisatrices rentrent dans la ruche. chargées de pollen ou de nectar, en leur fonçant dessus, les attrapant et
les emportant. Le frelon ne consomme lui-même qu’une partie de ce qu’il capture : il décapite sa proie, lui enlève
pattes et ailes, il n’utilise que le thorax qu’il transporte ensuite au nid pour nourrir la colonie. Il découpe l’insecte
sur place mais peut aussi le transporter entier si le  nid est situé à proximité. En début d’hivernage des abeilles, il
rentre dans la ruche, prélève l’abeille sur la grappe, la découpe à l’intérieur de la ruche et repart avec son butin.

·  Le nid peut comprendre entre 1200 et 1800 individus  au plus fort de son activité  dont
plusieurs centaines d’individus sexués, y compris des reines, potentiellement fondatrices de nouvelles
colonies. Les nids grossissent progressivement du printemps à l’automne, lentement jusque début
juillet, puis ils gagnent 4 à 6 cm de diamètre par semaine. Le Frelon asiatique nidifie parfois dans un
bâtiment ouvert ou dans un creux de muraille, beaucoup plus rarement dans une cavité du sol. Lorsqu’il
façonne son nid dans la frondaison d’un grand arbre, la présence de la colonie n’est décelable que par le va-
et-vient des ouvrières dans le feuillage, car le vol du Frelon asiatique est beaucoup plus discret que celui du
Frelon d’Europe. On ne découvre souvent les nids qu’en hiver, lorsque les arbres ont perdu leurs feuilles.

·  Il est donc indispensable de s’organiser au niveau régional pour mettre en place un réseau de
signalement qui permettra de déterminer si cet insecte est présent en Franche-Comté

En cas de suspicion ou de localisation d’un nid,
contactez la FREDON de Franche-Comté au 03.81.47.79.23

Comportement et risque pour l’homme

Alerte au frelon asiatique en Bourgogne Franche-Comté ?

Impact en apiculture : prédation de l’abeille domestique
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Piége
sélectif
facile à
réaliser

Plus d’informations : www.frelon-asiatique.com ;  www.cnda.asso.fr



·  Décès :

Reine FOUSQUE veuve CHOULOT
 décédée à Dole le 7 février 2011

Michel PROST-MAGNIN
décédé à Dole le 9 février 2011

Jordan FRANCESCHI
décédé à Champvans le 1er mars 2011

Noël BERNARD
décédé à Dole le 25 février 2011

Etat civil

.

Pour toute autre demande
(modification de puissance, mise en service) :

Contactez votre fournisseur d’énergie
dont le N° de téléphone est sur votre facture

www.erdfdistribut ion.fr
Une adresse pour simplifier vos démarches,

trouver des informations, de la documentation
technique et télécharger les formulaires.

Travaux à proximité
d’ouvrage électr ique  

03.81.90.69.56.
(Demande de renseignement, déclaration d'intention

de commencement de travaux, terrassement,
élagage, protection de chantier…)

Dépannage électr icité 
0 810 333 025   24h/24  - 7jours/7

Raccordement électr icité 
0 810 320 965 de 8h à 17h du lundi au vendredi

 ERDF : les N° de téléphone utiles �  Bacs gris : les vendredis :
(Les sacs déposés à côté du bac gris

ne seront pas ramassés)

�  Bacs bleus :
Vendredi les semaines impaires
Vendredis 1er -15 avril et samedi 30 avril,
et vendredis 13 et 27 mai, 10 et 24 juin

�  Bacs à verre et bacs à papier
Les bacs sont à la station d'épuration, place du champ de fête,
au parking du stade, aux ateliers municipaux (29 r de Dole) et à
proximité du quai à déchets verts.
�  Bennes à déchets verts

En direction de l’ancienne décharge, vers la voie ferrée. Dans
un souci d’efficacité vous êtes priés de remplir la benne déjà
commencée. Merci pour votre geste écocitoyen

ATT ENT ION HORAIRES D’ET E
des déchet ter ies,  à  par t i r  du 4 avr i l

�  Déchetterie de Dole :
Rue Costes et Bellontes    �  03.84.79.23.80
du lundi au samedi inclus de 9h-12h et 13h30-18h30

�  Déchetterie de Tavaux :
10 rue du Luxembourg      �  03.84.71.83.29
du mardi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30
sauf mercredi fermée l’après-midi.

�  Déchetterie de Brevans :
22 allée du bois   �  03.84.69.11.48
du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de13h30 à 18h30 .

Une mention spéciale
pour Jules,

né le 22 janvier 2011.

Nous félicitons sa maman
Sophie DUCORDEAUX,
notre directrice d’école et

son papa professeur de tennis.

Avec de tels antécédents le
petit Jules, 3.100.kg et 50.cm

entame le premier set
de sa vie sous

les meilleurs hospices.

 "The spécial one"

Nous rappelons à tous les affouagistes
qu’il est impératif de mettre leur  nom

sur les stères de bois façonnés, avant
le 1er mai 2011.

La vente de brioches au profit de l’APEI
aura lieu les 6,7,8 et 9 avril prochains.

Dans l’édition de l’agenda 2011,
nous avons commis deux erreurs  :

- Nous avons oublié de mentionner
le Cabinet des docteurs Boulin-Raulet,
chirurgiens-dentistes: 2 rue St Vernier
tel : 03.84.82.36.61
- Le bon numéro de téléphone de Mme Lucille MEHOU-LOKO,
infirmière à domicile est le 06.87.66.31.24

Le 3939 et le site service-public.fr ,
deux outils qui vous informent sur des sujets quotidiens, (perte
de papiers d’identité, demande de prestations familiale,
licenciements, contrat de location).
Ils vous aident également à accomplir vos démarchent et à
mieux appréhender vos droits et obligations.

 Affouage

 Vente de brioches 

Allô Service Public

Collecte de déchets

 Et pan… sur les doigts ! 
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L’aventure Carbone 14 a commencé en février 2001 av ec les deux fondateurs,
Charly Kolzut (guitariste chanteur) et Tony Battu ( bassiste).

Les différents autres membres du groupe ont changé au fil des années ; Mathieu Hurtard (Batteur 2001/2005), Yohann Battu (Batteur
2005/2011), Kryzaniac (guitariste lead 2002/2007), Arnaud Vigneron (guitariste lead 2007/2008), Jules Gort (Guitariste 2008/2011).
Carbone 14 c’est donc 10 ans de rock, plus de 80 concerts en Bourgogne Franche-Comté, 2 albums et 2 maquettes promotionnelles.

Carbone 14 et A.J.C: une histoire parallèle.
Adhérent de la 1ère heure à l’AJC, Carbone 14 a été soutenu
par l’association dans tous ces projets, locaux de répétition,
aides financières pour les enregistrements et organisation de
concert.
En retour, depuis plusieurs années, le groupe a intégré le
bureau de l’A.J.C et s’implique dans différents ateliers dont les
cours d’initiation musicale, les différents concerts organisés à
Champvans et le Festival « Faites de la Zik » qui aura lieu cette
année le 25 juin.

Retour vers le futur !
Aujourd’hui Carbone 14 c’est fini… mais les
membres actuels continuent à jouer ensemble
dans le but de refonder un groupe courant 2012,
dans un style « fusion funk rock métal »
plus groove et plus puissant. A suivre…

AAAppprrrèèèsss   111000   aaannnsss   ddd’’’eeexxxiiisss ttteeennnccceee   CCCaaarrrbbbooonnneee   111444
aaa   fffaaaiii ttt    ssseeesss   aaadddiiieeeuuuxxx,,,   llleee   sssaaammmeeedddiii    555   fffééévvvrrr iiieeerrr    222000111111

ààà   sssaaalll llleee   dddeeesss   fffêêêttteeesss   dddeee   CCChhhaaammmpppvvvaaannnsss

Dernier concert rempli d’émotion  pour le groupe
qui avait  fait sa première apparit ion en juin 2001 sur cette même scène

animé par Laurent ACQUISTAPACE

4/6 ans: 9h-12h  &  7/10 ans: 14h-17h
40€ le stage

Inscriptions: 06.83.16.20.59

Concert rock 23 avril
Ancienne salle des fêtes - 20h30

WACKY FREAKS & EXEAT + GUESTS
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Pierrette Royer nous a quitté le 20 janvier 2011, terrassée par une terrible maladie qui,
en à peine un peu plus d’un mois, a eu raison de sa bonne humeur, de sa joie de vivre et de son dynamisme.

Très attachée au monde associatif, Foyer Rural, Jumelage, US
Trois Monts, sa profession de correspondante de presse locale
des “ Dépêches, Le Progrès ” la rapprochait de la vie de notre
village où elle avait résidé.

C’est peu dire qu’elle nous manquera, dans les activités qu’elle
pratiquait, Théâtre ou pétanque, dans son poste de secrétaire du
foyer mais aussi et surtout pour l’entrain qu’elle apportait, sachant
retrousser les manches lors de la préparation des fêtes mais aussi
faire le tour de ses connaissances pour les inviter à participer.

Pour tous tes amis de Champvans et ils sont nombreux, nous
voudrions te dire encore : 

“Merci Pierrette, nous ne t’oublierons pas ”

La saison 2010 s'est terminée par une belle
performance de notre équipe masculine.

Après avoir été première de son groupe lors des phases de
poules celle-ci devient vice championne des clubs dans la
catégorie Honneur et accède ainsi à l’élite départementale
pour la saison 2011. 

A ce jour L'Amicale Pétanque Champvans compte 91
licenciés dont 26 jeunes de moins de 18 ans; ces derniers
ont bien commencé l'année avec une victoire de l'équipe
Bourgeon Dorian, Glab Dylan et Billey Guillaume à
l'international de Montreux et deux places de finalistes
(Montreux et Annecy ) pour Bourgeon Vivien, Nicod
Bastien, Zima Steven.

L'amicale pétanque Champvans
prépare sa semaine du 14 juillet
avec des concours et animations

du 13 au 17 juillet ,
réservez d'ores et déjà ces dates.

3 ème  édition de la traversée du grand dole

Ce sera le 17 et 18 Septembre qu'aura lieu la 3ème  édition de la traversée du  Grand Dole ,
organisée par le CAC 39 (Champvans Amicale Coureur) section du Foyer Rural.

Rappelons, que ceci n'est pas une compétition, c'est l'occasion de courir tous ensemble chacun à son rythme sur la distance qu’il
souhaite. Vous pouvez venir les 2 jours, ou seulement un matin, un après midi, c'est à la carte....!!!

L'an passé plus de 200 coureurs étaient inscrits..... Une nouveauté pour cette année : les organisateurs souhaitent voir au départ , des
équipes représentant leur commune.... Alors, si cela vous intéresse de venir courir, passer un bon moment de convivialité, représenter
votre commune ou votre entreprise, ou association, prenez contact avec :

Mr Patrick LE BAIL  06 76 37 14 75    patrickjeannine@orange.fr

Les bénéfices de cette manifestation seront remis à hauteur de 50% à une association chaque année différente,
cette année ce sera une association qui prend en charge les personnes âgées.....

La présentation officielle de cette course aura lieu
le vendredi 6 mai à 20h30 à l'ancienne salle des fêtes.
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Les activités de l'année sont bien engagées et les projets arrivent à éclosion.

Le dimanche 20 mars la Clé des Chants
va donner un concert au profit de RETINA,

association nationale dont le but est de lutter pour vaincre les maladies de la vue.

Ce concert aura lieu en l'église de Parcey à 16h
et la seconde partie sera assurée par Le Lutrin, chorale d'Auxonne.

2ème salon "vins et saveurs"
Vous retrouverez les exposants, lycées viticoles du Jura, d'Alsace, de Bourgogne, de Champagne, de Beaune,

de Macon ainsi que la fromagerie, la charcuterie et la  boulangerie, qui vous ont enchantés l'an passé.

Vous apprécierez les "nouveaux venus", un fabricant de foie gras et un
apiculteur pour les saveurs, un viticulteur du Bordelais qui a des
racines Doloises et un viticulteur de Châteauneuf du Pape.

Réservez donc un peu de temps entre 10h et 18h, ce samedi 2 avril
pour une visite à la salle des fêtes vous aurez de plus le plaisir de voir
des photos de la fête des vignerons qui s'est déroulée il y a 50 ans
dans les rues de la commune.

Le samedi 14 mai, ce sera
la rencontre avec notre public

pour le concert annuel.
20h30   -    salle des fêtes.

Nous nous retrouverons autour de Gainsbourg,
Goldman, Brassens, Nougaro entre autres.
Un groupe hôte à découvrir sera présent

à nos côtés pour égayer cette soirée.
A bientôt donc pour un moment de partage.

Le Banda Jazz
vous invite à son concert annuel

samedi 26 mars
salle des fêtes à 20h30

quatre heures de musique
et soirée cabaret… à ne pas manquer

Réservations :  03.84.72.84.78 - 06.70.79.73.44 - 0 3.84.79.01.78

Nous aurons la joie de recevoir 5 Big Bands
de grande renommée à l'occasion de notre…

>�
 Deux jours
de bonne musique,

de restauration sur place
et d'animations en tout  genre .

Réservations au
06 70 18 31 43

���������
�������
� �� �"�� ���#�$� ��%&�'()���� � �' *++ 	�	�	� 	�



.

·  La 2ème phase des divers championnats seniors et
jeunes a débuté  en mars .
Bon parcours des 2 équipes seniors en 2ème et 4ème division
de district. Les très nombreux jeunes du groupement US 3
Monts/Foucherans obtiennent eux aussi des résultats
encourageants. Les équipes débutants (6 à 9 ans) sont au
nombre de 5 pour l’ensemble du groupement.

·  Le club est à la recherche de volontaires pour
l’encadrement des mercredi et samedi après midi.
A signaler la victoire des « poussins : U11 » au tournoi en
salle de Damparis  durant l’hiver.
Le stade senior sera à nouveau utilisable à partir de
septembre pour la prochaine saison 2011/2012.

Dates à retenir :

LOTO du groupement, le 30 Avril .
à la salle des fêtes de Champvans

FONDUE GEANTE de L’US 3 Monts
le samedi 26 novembre à la salle des fêtes.

Le Champvans Tennis Club vous convie à son

Assemblée Générale
qui aura lieu vendredi 8 avril à 18h  
à l’ancienne salle des fêtes au cours de laquelle

nous déciderons de l’avenir du club.�Quoi qu’il advienne
de cette AG, le  stage de printemps aura bien lieu.

L’Assemblée générale annuelle du Comité de
Jumelage s’est tenue le 18 novembre 2010.

Le bureau a été modifié à cette occasion, le Président Marc
FEDERSPIEL ayant exprimé son intention de ne pas poursuivre
cette fonction pour des motifs professionnels et familiaux. Dominique
MICHAUD, en tant que Maire et Vice Président du Comité lui a exprimé      sa
reconnaissance et celle de la municipalité pour ses dix années de Présidence
qui se sont achevées l’année de la célébration du 30ème anniversaire du
Jumelage avec la commune de Hüffenhardt.
Marc, à son tour, a remercié tous les membres du comité, la municipalité et
toutes les personnes qui l’ont soutenu dans cette tâche, Marc précise qu’il
restera membre du Comité auquel il continuera d’apporter son aide.

Composition du nouveau bureau : Alain RABY (président), Régine
Rose (secrétaire), Dominique MICHAUD (Vice-Président ), Françoise NOBLOT
(trésorière), Pascal MONNOT (trésorier adjoint), Daniel Labrut.

Pour 2001 le Comité a reconduit ses activités habituelles :
�  Repas du Comité en juin
�  Rencontre annuelle à Hüffenhardt, les 24 et 25 septembre.
�  Exposition artisanale et puces d’automne le 9 octobre
      à la salle des fêtes et parking.

En plus de ses animations habituelles,
le Comité a accepté d’organiser

le réveillon du 31 décembre à la salle des fêtes.
Afin de perpétuer les liens d’amitié et d’échanges qui sont la vocation des jumelages,
notamment entre les communes des pays de l’union européenne, le Comité de
Champvans souhaite accueillir de nouveaux adhérents. Sur le plan de l’engagement,
il s’agit principalement de participer aux rencontres annuelles qui ont lieu actuellement
le dernier WE de septembre en alternance à Champvans et à Hüffenhardt. Cela est peu
en définitive pour des moments festifs qui laissent d’excellents souvenirs. Nous
recherchons des correspondants pour le nouveau Maire de Hüffenhardt et son épouse,
deux autres familles de Hüffenhardt seraient également intéressées.

Pour toutes informations pour rejoindre le Comité : A. Raby 03.84.71.89.88
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Exposants : 2€ le mètre linéaire
(sans réservation)

Restauration et buvette sur place
Renseignements : 03 84 82 62 59

                                        03 84 79 15 81
Entrée libre pour les visiteurs
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UNION SPORTIVE

TROIS      MONTS
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Les tarifs sont inchangés

                       de 9 à 16  ans : 30€
adultes : 40€

 Les places sont limitées
Inscriptions T. Destombes
Tel :  06   73   91   75    57



Une nouvelle année commence pour les Galopins, année qui s’annonce riche de projets.

Petit tour du côté de l’accueil périscolaire :
�  La restauration scolaire a connut un petit changement. En effet, depuis le 1er janvier, nous avons changé de fournisseur de repas. A la
suite d’un appel d’offre, le restaurant municipal de Lons le Saunier cède sa place à API restauration, cuisine centrale de Côte d’Or. Vous pouvez
découvrir ce nouveau fournisseur en allant sur leur site internet : www.api-restauration.com.

�  Du côté de la fréquentation, 45 à 55 enfants mangent tous les jours. L’équipe
d’animation est alors renforcée d’une quatrième personne quotidiennement. L’accueil du
soir connaît lui aussi une forte fréquentation, 20 à 30 enfants tous les soirs. Quant à
l’accueil du matin, il y a en moyenne une dizaine d’enfants.

�  Différents projets vont être mis en place sur ces temps d’accueils, projets que
nous voudrions également développer sur les sites de Monnières et Sampans.

Les vacances d’hiver : du 21 février au 4 mars.
�  Pendant ces quinze jours les enfants sont passés du froid polaire la première
semaine à la chaleur des tropiques la deuxième.
Au programme, fabrication d’ours polaire, construction d’un décor hivernal avec
la réalisation d’une fresque de la banquise, cuisine avec des recettes canadienne et
inuit, grand jeux de piste dans Champvans et sortie au cinéma des Tanneurs. Puis,
construction de cabane de plage, tableau en sable, fabrication  de planche de surf,
recettes de cuisine exotique et sortie à la piscine à Besançon.

Les enfants pourront également participer à un stage «bois et carton» avec un intervenant de l’association «bois et carton se rencontrent».
Ils construiront des objets mêlant les deux matières. Pour cette activité ils seront accueillis à l’accueil de loisirs de Foucherans.
Un séjour neige est proposé la deuxième semaine aux enfants à partir de 8 ans. Randonnées en raquettes, construction d’igloos, découverte de
la nature seront au programme. Pendant cette semaine tout le groupe sera hébergé dans un refuge situé en Suisse et accompagné par Yannick
Boyer, avec qui nous sommes partis en juillet dernier.

Pour la suite, plusieurs projets sont en cours :
�  Un stage équitation pendant les vacances de printemps. En
été, nous aimerions pouvoir proposer des camps en juillet et en
août. Nous avons déjà quelques pistes, comme un camp multi
activités, un séjour au bord d’un lac,  mais rien de définis. Nous
essaierons également cette année de proposer un séjour aux petits.
Nous vous tiendrons au courant.

Rappel : Les inscriptions concernant le périscolaire et l’extrascolaire
doivent être données au plus tard le jeudi matin pour la semaine suivante.
Des tableaux d’inscriptions sont disponibles à l’accueil de loisirs.

�  03.84.82.57.65

De nombreux vêtements restent aux portes manteaux,
pensez à regarder.

Que ce passe t-il les mercredis ?
�  L’alimentation est toujours à l’honneur. Le premier trimestre a été consacré à la pratique de la
cuisine avec pour conclure la création d’un livre de recettes pour chaque enfant, avec l’outil
informatique. Ce nouveau trimestre est dédié à la science. Depuis le début de l’année, les enfants ont pu
mener différentes expériences scientifiques toujours en rapport avec l’alimentation. Un livre scientifique
est en cours de réalisation, il regroupera l’ensemble des expériences et un exemplaire est prévu pour
chacun. Une sortie neige était prévue le mercredi 9 février mais à cause du manque de neige, nous
sommes allés à la patinoire de Besançon avec les enfants de l’accueil de loisirs de Saint Aubin.

�  Le dernier trimestre de l’année scolaire, sera consacré aux métiers.
Nous aimerions faire découvrir aux enfants différents métiers liés à
l’alimentation en allant rencontrer des professionnels.
 Le programme sera disponible après les vacances de février.

Depuis plus de 10 ans, Mme Royer a couvert les activités de l’accueil de loisirs de Champvans et
particulièrement ces dernières années durant lesquelles « Les Galopins » figuraient très souvent en titre

de l’actualité Champvannaise. Ses nombreux articles ont donné une grande lisibilité à l’accueil et son nom
qui est maintenant bien identifié dans le paysage local. Nous avons appris avec regret son décès.

Toute l’équipe d’animateurs et l’ancien directeur souhaitent lui rendre hommage au travers de ces quelques lignes.
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